
HEURES D’OUVERTURE

La maison communale est ouverte au public.

Les différents services offrent aux citoyens la possibilité de prendre pendant les jours  
ouvrables un rendez-vous en dehors des heures d’ouverture normales.

NOUVEAU

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

07:00 - 09:00 sur rendez-vous sur rendez-vous sur rendez-vous sur rendez-vous sur rendez-vous

09:00 - 11:30 ouvert ouvert ouvert ouvert ouvert

14:00 - 16:00 ouvert ouvert sur rendez-vous ouvert ouvert

16:00 - 18:00 sur rendez-vous sur rendez-vous sur rendez-vous sur rendez-vous sur rendez-vous

La maison communale est fermée au public les mercredis après-midi ; par contre les 
citoyens ont la possibilité de s’y présenter ce jour-là, uniquement sur rendez-vous.


